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I.
EXPOSE DE DANIEL P. FATA, SOUS-SECRETAIRE ADJOINT A LA DEFENSE CHARGE DE L’EUROPE ET DE LA POLITIQUE DE L’OTAN, DEPARTEMENT DE LA DEFENSE DES ETATS-UNIS, SUR LES PERSPECTIVES AMERICAINES SUR LE SOMMET DE BUCAREST

1.
Daniel P. Fata, Sous-secrétaire adjoint à la Défense chargé de l'Europe et de la politique de l'OTAN pour le département américain de la Défense, expose le point de vue des Etats-Unis sur le Sommet de Bucarest. Il attire l’attention sur les initiatives majeures adoptées et le rôle que l’Assemblée peut jouer dans le développement de l’Alliance. M. Fata considère comme très positif le fait que des représentants du plus haut niveau des Nations unies (ONU), de la Banque mondiale, de l’OTAN et de l’UE ont eu l’occasion de se rencontrer et d’échanger leurs points de vue sur l’Afghanistan. En ce qui concerne cette opération, il déclare que la première priorité consiste à trouver un accord entre Alliés. A cet égard, l’adoption du document exposant la vision stratégique de l’OTAN et l’élaboration d’un plan de mise en œuvre politico-militaire représentent un résultat remarquable. Il souligne également l’importance des contributions complémentaires offertes par les Alliés, surtout la France. 

2.
Parmi les autres initiatives liées aux capacités de défense, M. Fata demande aux Alliés d’augmenter leurs dépenses de défense pour atteindre le point de référence agréé de 2% du PIB et note que le Secrétaire américain à la Défense a proposé des augmentations annuelles de 0,2 % du PIB en vue de parvenir à cet objectif. Les pays ont également accepté de porter à 50 % le pourcentage de forces capables de se déployer. En ce qui concerne la défense antimissile, M. Fata déclare que la menace balistique, en particulier émanant de l’Iran, s’accroît et explique de quelle manière le système américain de défense contre les missiles couvrira une partie considérable de l’Europe, tandis que l’OTAN travaille à un système de moyenne portée pour couvrir le reste de la région.  M. Fata déclare que les Etats-Unis désirent conclure leurs négociations avec la Pologne et la République tchèque, tout en soulignant l’importance de la poursuite du dialogue avec la Russie sur la défense antimissile.

3.
En ce qui concerne l’élargissement de l’OTAN, M. Fata déplore que des Plans d’action pour l’adhésion (MAP) n’aient pas été proposés à la Géorgie et à l’Ukraine à Bucarest. Il rappelle qu’un MAP ne constitue qu’une étape du processus d’adhésion et que, même si les deux pays ne sont pas prêts à devenir membres de l’Alliance, ils sont – à son avis – prêts pour le Plan d’action pour l’adhésion. Il considère néanmoins comme un pas en avant les termes adoptés sur cette question dans la déclaration du Sommet.
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Daniel P. FATA, Sous-secrétaire adjoint à la Défense chargé de l'Europe et de la politique de l'OTAN, département américain de la Défense (à gauche), informe la Commission du point de vue des Etats-Unis sur le Sommet de Bucarest.

4.
S’intéressant à l’avenir, M. Fata explique que dans trois semaines environ, les ministres de la Défense se rencontreront à Bruxelles pour examiner la manière dont les décisions prises à Bucarest seront mises en œuvre et ce qu’il convient de faire pour remédier aux lacunes en matière de capacités, troupes et Equipes de liaison et de mentorat opérationnel (ELMO) pour l’Afghanistan. Les ministres de l’OTAN étudieront également le meilleur moyen de soutenir le Représentant spécial des Nations unies en Afghanistan, l’ambassadeur Kai Eide, afin de veiller à ce qu’il dispose de l’autorité et des ressources nécessaires pour réussir sa mission.

5.
Concluant son exposé, M. Fata se focalise sur le rôle de l’AP-OTAN dans le soutien des efforts de l’Alliance. Il se dit convaincu que, en tant que parlementaires, les membres de l’Assemblée sont idéalement placés pour instruire leurs collègues et électeurs, ainsi que pour concevoir de nouvelles initiatives à soumettre à leurs gouvernements respectifs et à l’Alliance. Il souligne l’importance de la communication stratégique et de la diplomatie publique, tout en encourageant les membres à veiller à ce que les troupes déployées se sentent soutenues dans leurs pays d’origine.
6.
Sven Mikser (EE) déplore que des MAP n’aient pas été proposés à la Géorgie et à l’Ukraine à Bucarest, tout en rappelant la proposition des Etats-Unis et de certains autres Alliés d’inclure dans la déclaration finale une phrase stipulant qu’aucun pays ne peut opposer de veto aux décisions d’élargissement et de partenariat. Il considère comme malheureux que cette formulation ait été considérée comme trop non équivoque par les autres membres, ce qui a abouti à un adoucissement de la déclaration. 

7.
Ragnheidur Arnadottir (IS) demande à M. Fata si les initiatives approuvées à Bucarest sont, à son avis, suffisantes pour que l’Alliance puisse satisfaire les exigences convenues en matière de capacités de défense. Kresimir Cosic (HR) qualifie d’historique l’invitation d’adhésion à l’OTAN reçue par son pays et souligne que l’inclusion de la Croatie et de l’Albanie mettra de nouvelles capacités à la disposition de l’Alliance. Il est également d’avis que, en plus de capacités de défense, l’Alliance a besoin de capacités douces pour contrer des menaces telles que la dissémination des narcotiques en Afghanistan.

8.
M. Fata répond qu’il pense qu’à Bucarest, les Alliés ont effectivement permis à un pays tiers de jouer un rôle dans une décision relative à des adhésions. Il invite la Géorgie et l’Ukraine à maintenir l’appui de leurs opinions publiques à l’adhésion à l’OTAN, à se rapprocher des pays européens pour leur expliquer ce que leur adhésion à l’OTAN signifie pour eux, à poursuivre leur processus de réforme, à faire preuve de retenue et à éviter les provocations. En ce qui concerne les capacités, M. Fata réaffirme l’importance d’accroître les dépenses de défense, mais souligne parallèlement l’importance de se focaliser sur des priorités telles que les hélicoptères. Il constate que certains pays de l’OTAN continuent à consacrer 60 à 70% de leur budget de la défense au personnel. M. Fata salue l’idée d’un renforcement de la coopération entre l’OTAN et l’UE, et souligne que, si les deux organisations veulent parvenir à leurs fins, de l’argent doit être « mis sur la table ». Il suggère ensuite que les ministres des Finances se rencontrent au moins une fois par an à l’OTAN, afin d’examiner la question.

9.
En réponse aux observations de M. Cosic, M. Fata explique que l’OTAN n’a pas de mandat pour lutter contre les narcotiques. Il souligne toutefois la nécessité d’un mandat renforcé, qui permettrait à l’Alliance d’au moins aider les forces afghanes dans les opérations. A cet égard, il ajoute que le rôle des membres de l’Assemblée peut être fondamental pour informer leurs opinions publiques (souvent réticentes).

10.
Sir John Stanley (UK) demande à M. Fata si la lutte contre les narcotiques sera l’une des priorités de Kai Eide, tandis que le sénateur Mushahid Hussain Sayed (PK) qualifie d’échec la lutte de l’OTAN contre les narcotiques. Il se demande également si le programme de défense antimissile ne conduira pas, en fin de compte, à une alliance entre la Russie, la Chine et l’Iran. 

11.
Jean-Michel Boucheron (FR) fait part de ses préoccupations face à la tendance de l’opinion publique à assimiler la guerre en Irak à la mission en Afghanistan, où se déroule le véritable combat contre al-Qaida et le fondamentalisme taliban. Il souligne la nécessité de faire comprendre aux opinions publiques que la lutte contre le terrorisme ne peut être menée exclusivement de manière interne, mais que le combat doit également avoir lieu très loin de nos pays. Quant à l’annonce faite à Bucarest par le président Sarkozy concernant la totale intégration de la France aux structures de l’OTAN, M. Boucheron la considère comme principalement symbolique, étant donné que la France est d’ores et déjà pleinement impliquée dans les activités de l’Alliance. Il déclare qu’il ne serait pas dans l’intérêt de l’OTAN de présenter l’Occident comme un monde monolithique au sein duquel tout le monde pense la même chose, car cela mènerait à une confrontation logique entre civilisations. Il fait remarquer que chaque pays membre partage des valeurs essentielles, mais doit en même temps préserver son identité culturelle et politique. 

12.
Carolyn McCarthy (US) demande à M. Fata comment progresse la formation de l’armée nationale afghane. Elle rappelle également à la Commission que le déploiement des 3 200 Marines américains en Afghanistan arrivera à son terme en novembre 2008 et demande quel impact cela aura en matière de sécurité et comment les autres Alliés combleront ce départ. Victor A. Ozerov (RU) confirme que son pays a suivi très attentivement le Sommet et demande à M. Fata son évaluation quant aux préoccupations exprimées par le président russe lors du Conseil OTAN-Russie à Bucarest.

13.
En réponse aux commentaires, M. Fata assure la Commission que la lutte contre les narcotiques est l’une des priorités de Kai Eide, tout en reconnaissant que l’on ignore encore comment des ressources lui seront fournies. Ceci étant, M. Fata met l’accent sur le rôle du gouvernement afghan et déclare que Kai Eide ne pourra réussir dans sa mission que s’il peut compter sur l’appui du président Karzaï et de son gouvernement. Quant au rôle de l’OTAN dans la lutte contre les narcotiques, M. Fata souligne qu’il est dur de parler d’un échec de l’Alliance, puisqu’elle n’est pas chargée de cette tâche. Il confirme cependant que le commerce de la drogue a de graves implications sécuritaires et qu’il s’agit d’un problème auquel il faut trouver une solution. 

14.
En ce qui concerne la formation des forces afghanes, M. Fata se montre très positif, puisque, comme il le rappelle, 70% des effectifs de la Police nationale afghane (ANP) et 50% de ceux de l’Armée nationale afghane (ANA) sont formés. En termes d’activités sur le terrain, M. Fata déclare que les résultats sont extrêmement positifs : l’ANA mène de nombreuses opérations, l’ANP a accru sa capacité à tenir le territoire une fois que les forces de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) ont nettoyé une région et la confiance de la population dans les forces de sécurité s’accroît. En ce qui concerne les 3 200 Marines américains, il explique que, jusqu’à présent, aucun autre pays n’a proposé des forces pour combler le vide qu’entraînera leur départ et il attire l’attention sur l’insuffisance de longue date et persistante des troupes fournies par les Alliés.  

15.
Pour ce qui a trait au Conseil OTAN-Russie, Daniel Fata déclare que le président Poutine a fait part de ses préoccupations quant au précédent représenté par le Kosovo pour d’autres conflits séparatistes et gelés, de même qu’au sujet de la défense antimissile, estimant que le système sera en grande partie dirigé contre la Russie, même si, depuis des années, les Etats-Unis s’efforcent d’expliquer sa nature défensive et l’opportunité d’une coopération Etats-Unis / Russie et OTAN / Russie sur la question. En ce qui concerne l’Afghanistan, poursuit-il, la Russie joue un rôle constructif, le président Poutine ayant annoncé que son pays autorisera l’utilisation de son territoire et de territoires voisins pour le réapprovisionnement en matériel non létal des forces de la FIAS. Ce geste est qualifié par M. Fata de « grande étape positive ».

16.
Enfin, en réponse à la question de M. Sayed, M. Fata déclare qu’il ne croit pas en la possibilité d’une alliance entre la Russie, la Chine et l’Iran contre les plans américains de défense antimissile. Il poursuit en expliquant qu’une telle possibilité serait « terriblement malheureuse » et signifierait l’échec des pays impliqués à expliquer la nature défensive du système et la nature des menaces contre lesquelles il est destiné à assurer la protection.

II.
DISCUSSION SUR LA CONTRIBUTION DE L’ASSEMBLEE A l’elaboration dU CONCEPT STRATEGIQUE DE L’OTAN  [099 SC 08 F rev 1]
17.
Jan Petersen (NO) explique aux membres de la Commission que l’OTAN aura un nouveau concept stratégique à l’horizon 2010. Le processus se déroulera en deux étapes : une Déclaration atlantique contenant les principaux principes devant être approuvés au Sommet suivant (2009), suivie par un Concept stratégique à part entière, adopté en 2010. M. Petersen encourage tous les membres à faire part de leur opinion sur le rôle de l’OTAN, les valeurs qu’elle représente et les menaces auxquelles elle est confrontée. Il précise que la discussion servira de base à l’élaboration d’un document qui sera ultérieurement présenté à la Commission permanente pour approbation.

18.
John Shimkus (US) fait part de sa préoccupation face à la différence entre ce que les chefs d’Etat décident lors des Sommets et ce qui est fait dans la pratique, en particulier au niveau parlementaire. Il se demande comment, dans un système où le Premier ministre doit être soutenu par la majorité des parlementaires, souvent du même parti que lui, des décisions prises lors des Sommets puissent ne pas être suivies par des actions du gouvernement. Tiny Kox (NL) souligne l’importance d’impliquer les parlements nationaux à un niveau plus large dans ce processus. 

19.
Antonello Cabras (IT) insiste sur la nécessité pour les membres de l’OTAN de clarifier le genre de relations qu’ils veulent que l’Alliance entretienne avec l’Union européenne et l’ONU. Vahit Erdem (TR) fait l’éloge du Concept stratégique actuel et déclare sa préférence pour une actualisation plutôt que pour la rédaction d’un nouveau Concept. En ce qui concerne les éléments importants à inclure, il considère la défense collective comme essentielle, mais cite également la solidarité, la cohésion et l’indivisibilité de la sécurité. Yuliy Kvitsinskiy (RU) constate à quel point les relations OTAN-Russie ont bien débuté en 1991, pour se détériorer par la suite, l’OTAN dégradant alors son image en Russie. Il souligne la nécessité d’un changement de cap de l’Alliance, afin d’assurer le maintien de bonnes relations avec la Russie, faute de quoi toute coopération risque d’être sérieusement limitée à l’avenir.

20.
Peter Bottomley (UK) déclare que le nouveau Concept stratégique ne doit pas modifier le postulat de base suivant lequel l’OTAN est une alliance atlantique et souligne la nécessité de préserver les responsabilités et engagements liés à l’Article V. En ce qui concerne l’élargissement, Jesus Cuadrado (ES) recommande un débat objectif et logique ; il déclare qu’il ne serait pas positif pour l’Alliance de définir des limites concrètes à son futur élargissement. Il insiste sur la nécessité de maintenir certains critères qui doivent être satisfaits par les pays souhaitant adhérer à l’Alliance, tout en soulignant que toute décision concernant un élargissement doit conduire à une amélioration de la situation sécuritaire. Mavroudis Voridis (GR) note que, surtout en Afghanistan, l’Alliance passe des missions militaires au maintien de l’ordre et au développement, tout en devant également affronter des menaces militaires non conventionnelles, telles que le terrorisme et la criminalité. Il fait cependant remarquer qu’une alliance militaire ne constitue pas l’outil adéquat pour affronter le terrorisme ou assurer le développement, pour lesquels d’autres structures sont plus appropriées. Il conclut son intervention en encourageant les membres de l’OTAN à se focaliser sur la mission de défense de l’Alliance.

III.
EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT GENERAL SUR OPERATIONS DE L’OTAN : PRIORITES ACTUELLES ET ENSEIGNEMENTS TIRES [055 DSC 08 F] DE FRANK COOK (ROYAUME-UNI), RAPPORTEUR GENERAL

21.
Après les remarques liminaires de Frank Cook (UK), M. Mikser informe la Commission sur la visite de la Sous-commission au Commandement des forces inter-armées de l’OTAN à Naples, en focalisant son intervention sur l’Opération Active Endeavour (OAE). M. Mikser fait part de ses préoccupations face au manque de pétroliers affectés en permanence à l’opération et invite les pays membres possédant de telles capacités à mettre celles-ci à disposition. Il constate également que certains pays côtiers, à savoir la Libye, la Syrie et le Liban, ne coopèrent pas à l’opération, ce qui pourrait avoir certains effets négatifs sur l’efficacité de celle-ci. En ce qui concerne les transpondeurs, il fait remarquer que seule l’Organisation maritime internationale (OMI) est responsable en la matière. A cet égard, il souligne que les parlements nationaux pourraient jouer un rôle très important et soutenir l’OTAN en demandant à l’organisation d’abaisser le critère des 300 tonnes. 

22.
Rainer Stinner (DE) demande au rapporteur d’ajouter quelques mots concernant l’Iran, en raison du rôle important que ce pays joue dans la résolution de la crise en Afghanistan. Hugh Bayley (UK) attire l’attention sur le fait que, lorsque l’aide est acheminée par le biais du gouvernement afghan, elle peut atteindre directement la population et contribuer au ralliement de celle-ci, tandis que les projets de reconstruction directement fournis par des pays extérieurs sont souvent rejetés, voire littéralement détruits par l’insurrection. Il n’empêche que de nombreux Alliés sont réticents à transiter par le gouvernement afghan, en raison de la corruption qui existe à tous les niveaux. M. Bayley souligne la nécessité de remédier au problème, car un gouvernement corrompu ne sera pas capable de rallier les Afghans. Il suggère également des références croisées entre le rapport de M. Cook et le sien, rédigé pour la Commission de l’économie et de la sécurité et traitant de l’évolution économique en Afghanistan. 

23.
Raymond Knops (NL) demande au rapporteur une déclaration claire sur le financement commun des opérations, car cette initiative est essentielle à la discussion sur la solidarité au sein de l’OTAN et entre les membres de celle-ci. En ce qui concerne l’Afghanistan, M. Erdem se focalise sur le transfert de la sécurité aux forces afghanes et demande s’il s’agit-là d’un objectif réaliste, quand il aura lieu et combien de temps l’OTAN continuera à veiller à la sécurité dans le pays. En ce qui concerne l’Opération Active Endeavour, il signale que son pays ne considère pas comme nécessaire de l’étendre à la mer Noire, puisqu’une autre opération multinationale (Harmonie de la mer Noire, impliquant actuellement la Turquie, la Russie et l’Ukraine) existe déjà dans cette zone et complète l’opération de l’OTAN. D’après M. Erdem, l’extension de l’OAE aurait en outre un impact négatif sur le trafic maritime transitant par le Bosphore. 

24.
Mme McCarthy explique qu’il est nécessaire que le rapport souligne dans quel domaine les différents membres de l’OTAN peuvent apporter une contribution, en matière de troupes ou de financement. Elle qualifie le problème de « question d’équité ». Muhammad Azam Swati (PK) est d’avis que le rapport doit inclure les défis auxquels le Pakistan est confronté en raison de la situation en Afghanistan et critique l’attitude de l’OTAN face à la culture du pavot. Il souligne de surcroît le manque de confiance entre son pays et les forces de l’Alliance et déclare que cette confiance doit être rétablie. M. Swati attire l’attention sur la contribution de son pays en termes de déploiement de troupes sur la frontière occidentale et déplore les attaques qui violent l’intégrité territoriale du Pakistan.

25.
M. Cook répond qu’il n’est pas raisonnable d’imputer la responsabilité du problème de la drogue à l’Alliance, car celle-ci n’a aucun mandat pour lutter contre les narcotiques. Il souligne en outre la nécessité d’un accroissement des contributions en Afghanistan. M. Cook explique également que la formation de l’ANA, de l’ANP et de la magistrature n’est pas indispensable à la réussite de l’opération, mais doit avoir lieu le plus rapidement possible. En matière de financement commun, il fait remarquer que l’OTAN ne peut être efficace au niveau opérationnel en l’absence d’un financement approprié, ce qui implique un financement commun réparti entre tous les Alliés. 

IV.
EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION SUR L’AVENIR DE LA SECURITE ET DES CAPACITES DE DEFENSE, SUR CONTRIBUTIONS DES PAYS NON‑MEMBRES DE L’OTAN AUX OPERATIONS DE L’OTAN [056 DSCFC 08 F] DE SVERRE MYRLI (NORVEGE), RAPPORTEUR

26.
Après les remarques liminaires de Sverre Myrli (NO), Urban Ahlin (SE) souligne l’importance du sujet pour son pays et exprime sa satisfaction à propos du rapport. Il déplore que, même si la Suède est pleinement impliquée dans les opérations de l’OTAN, elle ne reçoit pas les mêmes informations que les pays membres de l’Alliance. Il souligne que, contrairement à d’autres pays européens, le parlement a approuvé la participation de la Suède à de telles opérations et estime que les dangers qui pèsent sur les troupes suédoises et qui pourraient être évités par un meilleur système de consultations et un plus large échange d’informations pourraient avoir de graves conséquences.  Il conteste enfin la déclaration figurant au paragraphe 46 du rapport, suivant laquelle il n’y a pas de débat en cours sur l’adhésion de la Suède à l’OTAN. M. Mikser propose d’ajouter quelques mots sur le débat actuel quant à la possibilité de la participation de la Suède et de la Finlande à la Force de réaction de l’OTAN (NRF). 

27.
Andriy Shkil (UA) fait remarquer que l’Ukraine participe à toutes les opérations en cours et souligne la détermination de son pays à mener à terme le processus d’adhésion. De même, Leonard Demi (AL) souligne que son pays, ainsi que la Croatie et l’ex-République yougoslave de Macédoine*, sont présents en Afghanistan depuis le début de l’opération. Il déclare que, vu l’importance de celle-ci, son pays a décidé d’accroître sa contribution à la FIAS. 
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La Commission de la défense et de la sécurité de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, 25 mai 2008, Berlin

28.
Johannes Koskinen (FI) se déclare satisfait que l’OTAN ait pris au sérieux la nécessité d’améliorer la position des troupes des pays contributeurs n’appartenant pas à l’Alliance. Il ajoute que, bien que les récents progrès en matière de partage des informations et d’implication des partenaires au niveau opérationnel puissent être jugés satisfaisants, des problèmes subsistent au niveau stratégique, en matière de partage des informations, ainsi que des conditions de travail des experts finlandais au sein de la structure de commandement de l’OTAN. M. Koskinen souligne le soutien de son pays aux efforts pour améliorer la coopération entre l’OTAN et l’UE, tout en attirant l’attention sur l’importance pour les deux organisations d’être en mesure de faire face aux risques et aux menaces pour la sécurité, dans un esprit constructif et de collaboration. En ce qui concerne le partenariat, M. Koskinen déclare que le Conseil de partenariat euro-atlantique (CPEA) offre le cadre institutionnel et la base normative nécessaires pour la coopération de la Finlande avec l’OTAN et ne voit pas la nécessité d’une réorganisation. 

29.
En réponse aux commentaires, M. Myrli déclare qu’il a noté toutes les remarques et qu’il les prendra en considération dans la version finale du rapport.

V.
EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION SUR LA COOPERATION TRANSATLANTIQUE EN MATIERE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUR PRIORITES CAPACITAIRES ACTUELLES ET FUTURES DE L’ALLIANCE ATLANTIQUE [057 DSCTC 08 F] DE RAGNHEIDUR E. ARNADOTTIR (ISLANDE), RAPPORTEUR 
30.
Après les remarques liminaires de Mme Arnadottir, M. Shimkus déclare déplorer le fait que les Alliés européens disposent de 4 000 hélicoptères, mais que l’OTAN n’y ait pas accès. Il ajoute que les Etats-Unis continueront à aligner les forces militaires les plus compétentes et avancées du point de vue technologique au monde et qu’ils « ne nivelleront pas par le bas » leurs capacités pour pouvoir coopérer avec leurs alliés européens.  

31.
Robert Walter (Assemblée de l’UEO) considère que les relations entre l’OTAN et l’UE connaissent des problèmes aux niveaux politique et militaire. Tant l’OTAN que l’UE (par le biais de l’Agence européenne de défense-EDA) œuvrent à leurs visions stratégiques respectives, ainsi qu’à l’amélioration de leurs capacités militaires. Il s’inquiète des risques de doubles emplois pour ces dernières. Du point de vue militaire, le problème de la supériorité américaine en matière de dépenses de défense est manifeste. M. Walter est d’avis qu’il convient de dépasser les accords dits de « Berlin Plus » : pour que la coopération entre l’OTAN et l’UE puisse progresser, il doit y avoir une convergence entre ce que font les deux organisations. 

32.
Mme Arnadottir est d’accord avec le sentiment général et déclare que l’augmentation des dépenses de défense de 0,2% demandée par le secrétaire américain à la Défense Robert Gates, est certes modeste, mais qu’elle représente un bon début. Elle rappelle également que la coopération entre l’OTAN et l’UE a fait l’objet de discussions au sein de la même Commission l’année dernière et les années précédentes. Les doubles emplois doivent être évités à tout prix. Parallèlement, elle souligne qu’il y a tant de défis dans le monde actuellement que tout accroissement des capacités de l’UE et/ou de l’OTAN serait favorablement accueilli et utile. 

33.
Joseph A. Day (CA) se félicite de l’inclusion dans le rapport de nombreuses bonnes idées pouvant alimenter le débat sur le Concept stratégique. Il attire particulièrement l’attention sur le financement commun, les capacités critiques et les capacités de niche. Il demande ensuite si des mécanismes sont en place pour transmettre les idées de la Commission à l’équipe de conception stratégique. L’oratrice répond que son rapport et celui de M. Cook pour la même Commission se renforcent mutuellement. Le travail de Jan Petersen consiste précisément à s’inspirer des idées de chaque Commission pour préparer son rapport. 

34.
Se référant au paragraphe 12 du projet de rapport, M. Mikser constate qu’il manque une suggestion sur la manière de dépenser les fonds budgétaires disponibles pour les capacités militaires. Il veut savoir si l’Assemblée pourrait formuler des recommandations sur la manière de dépenser l’argent, plutôt que de se contenter de réclamer des fonds supplémentaires.  

35.
Denis MacShane (UK) est d’avis que le problème majeur est l’absence de normes communes aux pays de l’OTAN. Se référant au système de téléphone mobile GSM comme exemple de bonne normalisation dans le monde civil, il demande pourquoi un résultat similaire ne pourrait être atteint dans le domaine militaire, en particulier en matière de formation. M. Erdem réclame des informations supplémentaires sur les progrès réalisés au niveau des objectifs de l’Engagement capacitaire de Prague (PCC). 

36.
Mme Arnadottir marque son accord et fait remarquer que l’une des recommandations du projet de rapport appelle à une meilleure interopérabilité parmi les Alliés, qu’elle considère comme un autre moyen de définir des normes communes. Elle est, elle aussi, d’avis qu’il serait judicieux d’inclure dans le rapport davantage d’informations sur l’évaluation des engagements préalablement souscrits, pour autant qu’elles soient disponibles. 

VI.
PANEL DE DISCUSSION SUR LES PROGRES EN MATIERE DE SECURITE EN AFGHANISTAN PAR LE GENERAL DE CORPS D’ARMEE KARIMI, CHEF DES OPERATIONS DE L’ARMEE NATIONALE AFGHANE ET LE GENERAL DE CORPS AERIEN CHRISTOPHER H. MORAN, COMMANDANT ADJOINT, JFC DE l’OTAN A BRUNSSUM

37.
Le général de corps d’armée Karimi souligne que son armée et les forces occidentales présentes en Afghanistan constituent des partenaires armés, non seulement pour son pays mais également pour la famille des nations. Il fait part de son espoir qu’un jour, l’Afghanistan sera capable de rembourser sa dette et d’aider d’autres pays dans la lutte contre l’oppression. Il s’engage à améliorer en permanence les capacités et la formation de ses troupes, tout en étant d’avis que – pour être un partenaire efficace des forces occidentales en vue de parvenir à la sécurité –, l’Armée nationale afghane doit compter davantage d’effectifs que ce qui est actuellement prévu. Le général Karimi explique ensuite que les finances afghanes sont lourdement grevées en raison des exigences liées à la guerre et au coût de la gouvernance. 

38.
Côté positif, il note le fait que l’armée afghane a évolué, grandi et progressé en remportant des victoires contre l’insurrection et le terrorisme, grâce à des tactiques, une logistique et une planification modernes. D’après le général, son armée est en mesure de faire davantage encore, mais elle devra s’étoffer pour ce faire, car les frontières de l’Afghanistan sont très accidentées, montagneuses, poreuses et controversées. Il signale en outre que les Alliés ont récemment porté le plafond des effectifs afghans de 70 000 à 80 000 hommes pour 2009. Parallèlement, il cherche à rassurer les Alliés et les pays voisins : une armée afghane de plus grande taille ne représentera pas une menace pour quiconque, car – au cours de son histoire – l’Afghanistan n’a jamais mené de guerres offensives contre ses voisins. 

39.
L’orateur afghan considère qu’à l’avenir, la FIAS aura essentiellement un rôle de formation et d’encadrement des forces de sécurité afghanes, car celles-ci seront de plus en plus en mesure de mener et de soutenir indépendamment des opérations. Au nombre des autres défis à relever, le général Karimi mentionne une meilleure coordination et le partage des informations entre toutes les forces de sécurité, ainsi qu’avec les organismes de développement présents dans le pays. A l’instar de nombreux autres orateurs s’étant exprimés au cours de la session, il fait part de sa ferme conviction que seules des institutions et des forces dirigées par des Afghans seront en mesure de vaincre les talibans et al-Qaida. En conclusion, le général Karimi admet qu’il peut y avoir des questions qui divisent au sein des forces de la coalition, mais il déclare que des solutions peuvent et doivent y être apportées par le gouvernement de l’Afghanistan, démocratiquement élu et soutenu au niveau international. 
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Le général de corps d’armée Sher Karimi, chef des opérations de l’Armée nationale afghane, et le général de corps aérien Christopher H. MORAN, commandant en second du JFC de l’OTAN à Brunssum, informent la Commission sur L’évolution de la sécurité en Afghanistan.

40.
Le général de corps aérien Christopher H. Moran, commandant adjoint du Commandement de la force inter-armées de l’OTAN à Brunssum, décrit quant à lui la situation en Afghanistan du point de vue opérationnel. Il débute son exposé en passant brièvement en revue le mandat de la FIAS dans le pays et déclare qu’à son avis, il n’y a pas de limite au mandat, dès lors qu’il s’agit d’établir un environnement sécurisé pour le gouvernement afghan, les Nations unies et les autres acteurs internationaux. Il expose les quatre phases du développement progressif de l’Afghanistan, puis explique que nous en sommes actuellement au début de la troisième phase (stabilisation) et que l’Alliance doit se préparer à la quatrième phase (transition). L’Alliance doit donc réfléchir à la manière de préparer le transfert du pouvoir à l’ANA. D’après le général Moran, les trois principales lignes d’action sous-tendant la campagne portent sur la gouvernance, le développement et la sécurité. 

41.
Le général Moran passe ensuite en revue les principales tâches requises, qui vont de l’assistance humanitaire, de la reconstruction et du développement à l’obtention de la sécurité et à la lutte contre le terrorisme et l’insurrection. Il souligne que certaines seulement de ces tâches sont de nature militaire et que d’autres, qui se prêtent mieux du point de vue conceptuel à être accomplies par la Police nationale afghane, sont épaulées par l’OTAN en raison des faiblesses de l’ANP. Il est d’avis que la mission de Police de l’UE (EUPOL) pourrait jouer un rôle particulièrement précieux dans ces domaines. En ce qui concerne la lutte contre l’insurrection, Christopher Moran déclare que la FIAS a un rôle crucial à jouer en assurant une sécurité durable, en particulier dans les territoires reconquis, qui doivent être tenus et reconstruits immédiatement. Dans ce contexte, il est d’accord avec le général Karimi pour considérer que le niveau des forces tant occidentales qu’afghanes doit être accru. 

42.
Le général Moran met enfin l’accent sur le défi persistant en matière de coordination entre les différents organismes civils et militaires dans le pays, et souligne l’importance de la prochaine mission de Kai Eide. Il attire également l’attention sur plusieurs problèmes pour l’Afghanistan, « qui sont présents, mais dont personne ne veut ou ne peut parler » et qui ne font pas partie de la mission de sécurité de l’OTAN : la lutte contre les narcotiques, la corruption, le chômage et la sécurité alimentaire. Il conclut en déclarant que si les progrès sont plus lents que ce qu’il avait escompté, ils sont néanmoins bien présents. Il fait également part de son espoir que les parlementaires réunis à la session de Berlin feront pression sur leurs chefs d’Etat et de gouvernement respectifs afin qu’ils assument la responsabilité de la mise en œuvre de leurs engagements. 

43.
M.Kox considère les deux exposés comme exagérément optimistes et en contradiction avec le message contenu dans le rapport que Frank Cook a présenté dans la matinée. Il doute que des ressources supplémentaires puissent entraîner la défaite des talibans et demande aux orateurs comment mettre un terme au conflit le plus rapidement possible.

44.
Le général Moran maintient son évaluation optimiste de la situation en Afghanistan, tout en ne sous-estimant pas pour autant l’ampleur des défis à relever. Il fait remarquer qu’il reste nécessaire de prévoir plus de bataillons de manœuvre, qui pourraient être envoyés dans le Sud- Ouest, et il souligne une fois de plus la nécessité de réduire le nombre des oppositions nationales. Il explique que des progrès sur le plan militaire constituent un préalable à une sécurisation totale. Le général Karimi ajoute qu’il ne doute pas de la victoire et qu’il pense que l’OTAN demeurera en Afghanistan. Les deux orateurs s’accordent pour considérer que, en fin de compte, la solution au conflit sera nécessairement politique, mais que la victoire militaire représente une condition indispensable. 

45.
Khalid A. Pashtoon (AF) déplore que les Afghans du Sud ne puissent être formés au collège de l’ANA à Kaboul, en raison d’une différence de langue. Il demande qu’une autre académie militaire soit ouverte dans le Sud, afin d’assurer la formation de forces plus diversifiées et d’endiguer le désenchantement des jeunes gens dans cette région. Le général Karimi est d’accord à cent pour cent pour considérer que l’absence d’une académie militaire à Kandahar constitue un très grand problème. Il rappelle qu’il se bat pour l’obtenir, mais que le problème doit être résolu à un niveau politique élevé. Dans un premier temps, tous les manuels doivent être traduits en dari et en pashto. 

46.
M. Sayed déclare que le Pakistan ne craint pas une ANA de plus grande ampleur. Au contraire, son pays a tout intérêt à une stabilisation de l’Afghanistan, car les deux voisins « nageront ou couleront »  ensemble. Depuis des décennies à présent, les deux pays sont des partenaires et non des opposants. Il se demande comment les orateurs considèrent le rôle de l’Iran dans le conflit afghan. Le général Karimi répond qu’il n’avait pas pour intention de laisser supposer que le Pakistan redoute une armée afghane de plus grande ampleur. Il déclare que la situation militaire des deux pays n’est pas comparable. L’un est une puissance nucléaire, tandis que l’autre lutte pour sa survie même. Parallèlement, il réaffirme que l’Afghanistan et le Pakistan ne peuvent se séparer, car ils ont trop de choses en commun. Certains désaccords existent entre les deux pays, mais il convient de les surmonter, dans l’intérêt de la sécurité mutuelle. En conclusion, il répète que l’objectif des forces afghanes a toujours été défensif. En ce qui concerne l’Iran, le général Karimi affirme que ses dirigeants interfèrent en Afghanistan et évoque des rapports de presse qui font état de centres d’entraînement pour les insurgés en Iran. 

47.
Sir John Stanley s’enquiert du rôle de l’ANA dans la destruction des champs de pavot. Le général Karimi répond que la responsabilité de cette tâche n’est pas principalement du ressort de l’armée. Les efforts du ministère de l’Intérieur et de la police antidrogue dans ce domaine enregistrent des résultats mitigés. En fait, l’ANA a dû créer un bataillon spécial dans la province de Helmand voici trois mois pour aider la police dans sa lutte contre les narcotiques, mais elle est confrontée à de graves problèmes de matériel et attend toujours l’aide de donateurs internationaux pour pouvoir faire son travail.  

48.
Winfried Nachtwei (DE) considère qu’il est difficile d’évaluer la situation sécuritaire en Afghanistan et propose l’adoption d’un nouveau critère qu’il appelle « accessibilité régionale ». Il note en outre que les oppositions nationales ne sont souvent que des limites géographiques et rien de plus. Le général Moran répond que de nombreuses mesures efficaces ont d’ores et déjà été prises. Il déclare également qu’il considère comme suffisante la mesure mentionnée dans son exposé, c'est-à-dire le nombre d’ « incidents ». Il ajoute cependant que les militaires essayent de trouver des mesures de sécurité toujours plus précises. 

49.
Esko-Juhani Tennila (FI) demande des informations sur l’équilibre entre le financement destiné à des fins militaires et celui consacré à l’aide au peuple afghan. Il fait également part de ses préoccupations face aux montants alloués à des entrepreneurs étrangers plutôt que directement aux Afghans.  Rasa Jukneviciene (LT) demande ce que fait l’OTAN pour limiter ou éliminer les pertes civiles résultant de ses opérations.   

50.
A propos des pertes, le général Moran répond que la FIAS cherche par tous les moyens à les réduire et que les commandants ont émis des directives pour éviter le plus possible les pertes civiles. Il ajoute cependant que les talibans utilisent souvent des civils comme boucliers humains.  En ce qui concerne le financement de la reconstruction, il appelle l’OTAN à fournir des forces de terrain appuyées par des financements supplémentaires de type CERP, afin de mener des projets de reconstruction et de développement à impact rapide faisant suite à des opérations de sécurisation dans des régions données.   

VII.
EXPOSE DU DOCTEUR FRANZ JOSEPH JUNG, MINISTRE DE LA DEFENSE DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D’ALLEMAGNE, SUR LES RELATIONS TRANSATLANTIQUES ET OTAN-UE 

51.
Franz Joseph Jung attire l’attention sur l’importance de l’Assemblée et la manière dont elle relie l’Alliance aux parlements nationaux et aux opinions publiques. Il poursuit en passant brièvement en revue les nouvelles menaces et les nouveaux défis auxquels l’OTAN est confrontée. Parlant des différentes missions, il souligne que le Sommet de Bucarest s’est avéré très important, car il a clarifié la direction dans laquelle la FIAS se dirige, en utilisant une approche globale. L’Allemagne cherche à accroître son effort dans ce pays, notamment en contribuant à la mise en place de sept ELMO l’année prochaine. Dans ce contexte, le docteur Jung salue également l’excellente coopération entre l’armée afghane et la FIAS, en particulier l’accroissement des opérations dirigées par les Afghans. Il souligne en outre la nécessité d’intensifier la formation des policiers, afin que les forces de sécurité afghanes se rapprochent de l’autonomie. 

52.
D’après le docteur Jung, de formidables progrès ont été réalisés en Afghanistan et ce fait n’est pas suffisamment reconnu. Plus de 20 millions de gens ont été libérés du joug taliban et participent à des élections régulières, aux termes de la constitution ; les revenus ont doublé, les infrastructures se sont améliorées et, d’après un récent sondage effectué par l’Université libre de Berlin, 78% des gens dans le Nord du pays notent une différence positive. Dans l’ensemble, le docteur Jung considère que les progrès en Afghanistan sont considérables et rappelle à ses auditeurs que l’Allemagne a 3 500 hommes dans le pays, affectés à des tâches importantes dans le Nord. Il considère que la division du travail par région est correcte pour l’essentiel et se prononce contre tout changement intempestif qui serait source d’instabilité. Dans l’ensemble, la FIAS mène à bien les tâches qui lui sont confiées, comme cela a été reconnu à Bucarest, et l’OTAN réussira à mettre en œuvre sa stratégie.  
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Le docteur Franz Joseph JUNG, ministre de la Défense de la République fédérale d’Allemagne, informe la Commission sur les Relations transatlantiques et OTAN-UE.
53.
En ce qui concerne les relations OTAN-UE, Franz Joseph Jung rappelle les récentes déclarations en faveur d’une solide politique de défense européenne des présidents américain et français, et les qualifie de positives. Il souligne toutefois fortement qu’une telle politique doit se déployer en coopération avec l’OTAN et non pas contre elle. L’impasse politique actuelle entre l’OTAN et l’UE au sujet de Chypre et de la Turquie doit être surmontée. 

54.
Le docteur Jung déclare que la politique de la porte ouverte de l’OTAN a été réaffirmée à Bucarest et il met l’accent sur le fait qu’une « perspective » d’adhésion à l’OTAN doit continuer à être offerte à l’Ukraine et à la Géorgie. Malheureusement, les conditions n’étaient pas propices à Bucarest pour passer à la prochaine étape et ce sujet sera réexaminé en décembre 2008 par les ministres des Affaires étrangères. Franz Joseph Jung souligne également l’importance du développement d’une perspective euro-atlantique pour la Bosnie-Herzégovine et pour la Serbie. 
55.
D’après le ministre Jung, la protection de la totalité de l’Europe contre la menace représentée par les missiles, qui implique une association cohérente du système de l’OTAN et du projet américain, garantira le principe d’indivisibilité de la sécurité. Un consensus avec la Russie par le biais du Conseil OTAN-Russie est important et la Russie devrait être incluse dans le processus, de même que dans des processus sécuritaires plus vastes. Après tout, la Russie participe à la seule opération menée par l’OTAN aux termes de l’Article V, l’Opération Active Endeavour. La participation de la Russie à celle-ci et sa coopération en Afghanistan ne doivent toutefois pas être considérées comme définitivement acquises, déclare le ministre, tout en remerciant Moscou pour son aide. Cette coopération russe est essentielle, comme elle l’est pour d’autres questions de sécurité, telles que le programme nucléaire iranien.  

56.
Franz Joseph Jung conclut qu’il convient de continuer à élaborer une stratégie de sécurité commune pour l’OTAN, dont le dialogue politique sera l’élément central. Avec d’autres organisations internationales, l’OTAN apporte une contribution décisive à la sécurité de l’ensemble de la planète. Le travail de l’Assemblée sur le Concept stratégique et le dialogue sécuritaire au sens large représente une contribution positive à la transformation ininterrompue de l’Alliance. 

57.
M. Shimkus salue l’accent mis par le ministre sur l’importance de la communication avec les opinions publiques quant aux défis pour la sécurité.  Il affirme que tous les Alliés ne partagent pas le point de vue du gouvernement allemand sur les lacunes de l’Ukraine et de la Géorgie, et s’enquiert de l’évolution de la politique allemande sur les questions des oppositions nationales et de l’augmentation des dépenses militaires.

58.
Franz Joseph Jung répond qu’il y a un accord à propos de l’existence d’une perspective d’adhésion à l’OTAN pour l’Ukraine et la Géorgie ; le seul désaccord des Etats membres porte sur l’état de préparation. En ce qui concerne les oppositions nationales, le docteur Jung attire l’attention sur les restrictions inhérentes au mandat parlementaire pour les forces allemandes, en indiquant qu’il impose de strictes contraintes quant aux effectifs pouvant être déployés à l’étranger et à leur utilisation.  

59.
M. Cuadrado fait remarquer que lorsqu’on réclame des capacités européennes plus importantes pour la défense, l’on oublie parfois que l’Europe est activement engagée dans un certain nombre de régions en crise, comme c’est le cas pour la mission au Tchad et les forces déployées par l’Europe sous la bannière des Nations unies. 

60.
Le docteur Jung attire l’attention sur la mission de l’UE en Bosnie-Herzégovine, qui a été un succès, ainsi que sur la récente mission réussie au Congo. Il pense que la planification de l’UE doit devenir plus efficace et que le fait que des Groupes de combat de l’UE soient uniquement constitués de forces terrestres peut limiter les actions de l’Union. Il réclame donc également des forces aériennes et navales. Il espère que des progrès pourront être réalisés sur ces questions, en raison de la focalisation de la prochaine présidence de l’UE sur la promotion des capacités européennes et de la coopération en matière de défense entre l’OTAN et l’Union. 

61.
M. MacShane demande si le docteur Jung considère, lui aussi, que la coopération de la Russie à propos du Kosovo est essentielle dans la région des Balkans. Il demande de surcroît si un seul Allié doit vraiment avoir un droit de veto sur les décisions relatives à l’élargissement. 

62.
Franz Joseph Jung souligne l’absolue nécessité de l’intervention initiale de l’OTAN dans les Balkans et salue les efforts consentis pour l’élaboration du plan Ahtisaari. Il appelle la Russie à modifier sa position et espère que les résultats des récentes élections en Serbie seront bénéfiques. Il fait part de sa préoccupation face au retard dans le déploiement de la mission EULEX et au danger représenté par un retrait prématuré de la MINUK, qui laisserait un vide sécuritaire ne pouvant être comblé que par la KFOR, qui n’est ni équipée ni mandatée pour une telle mission. Il regrette la récente décision de ne pas proposer l’adhésion à l’ex-République yougoslave de Macédoine* et espère une solution rapide au problème du nom. 

63.
M. Cosic considère que la structure de forces de l’OTAN manque d’ « outils de sécurité douce » et de moyens pouvant susciter l’adhésion des populations dans des endroits tels que l’Afghanistan. Les « outils de sécurité dure » ont certes des effets militaires, mais peuvent entraîner des réponses politiques négatives.

64.
Le docteur Jung affirme que l’OTAN ne parviendra à la réussite que lorsqu’elle adoptera une approche globale : l’aptitude et la volonté d’utiliser des outils doux et durs. Il est d’accord avec M. Cosic pour considérer que l’approche par « la sécurité en réseau » contribuera à assurer le soutien du peuple Afghan pour la FIAS. 

65.
Karl von Wogau (Parlement européen) fait part de son espoir que la prochaine présidence française de l’Union assurera la promotion de la coopération entre l’UE et l’OTAN. Il se dit toutefois préoccupé par l’insuffisance des échanges vitaux d’informations entre les deux institutions. 

66. Le docteur Jung appelle à l’inclusion de tous les partenaires impliqués directement dans des opérations, par exemple le gouvernement afghan. Pour se dérouler au mieux, de tels échanges devraient inclure les institutions pertinentes. 

* La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.

67.
M. Ozerov exprime sa gratitude au ministre pour avoir déclaré que la Russie est essentielle pour l’OTAN dans un certain nombre de domaines. Il ne pense pas que l’appel du docteur Jung à un changement de position sur le Kosovo sera entendu, expliquant que si la Russie reconnaît la séparation cela établirait un précédent pour l’Abkhazie et l’Ossétie du Sud.  Deuxièmement, il déclare qu’au sein du Conseil OTAN-Russie, il existe un conseil des ministres de la Défense. Il s’interroge sur l’efficacité de ce mécanisme, ainsi que sur l’ordre du jour de la prochaine réunion ministérielle.   

68.
Le docteur Jung considère que la situation du Kosovo n’est pas comparable à celle de l’Abkhazie ni à celle de l’Ossétie du Sud. Il affirme que le Conseil OTAN-Russie est une importante enceinte d’échanges, et en appelle à un accroissement du dialogue, en particulier sur la question du désarmement.  

69.
M. Shkil est d’avis que l’Ukraine satisfait les exigences de l’OTAN dans le cadre du Dialogue intensifié. Il espère qu’une décision positive concernant un MAP interviendra en décembre. Il pense que la Russie n’a pas ménagé ses efforts pour bloquer l’adhésion de l’Ukraine à un MAP, sans que ces tentatives aient pour autant été très efficaces.  

70.
En réponse, le docteur Jung souligne la nécessité de rechercher un accord avec toutes les parties intéressées, dans un esprit de partenariat, sans accepter les interférences d’autres pays. 

71.
Sardar Muhammad Latif Khosa (PK) évoque les sacrifices consentis par le Pakistan depuis le début de la guerre en Afghanistan et déclare que son pays a déjà souffert plus que tout autre, en particulier avec l’assassinat de Benazir Bhutto. Il défend l’idée d’une solution politico-militaire conjointe pour apporter la stabilité à l’Afghanistan, et d’une action coordonnée des principaux acteurs internationaux.  

72.
Le docteur Jung souligne combien il est important que le Pakistan et l’Afghanistan travaillent de concert pour assurer le contrôle de leur frontière commune et considère qu’il y va de l’intérêt des deux parties.

___________

* La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





